
Ref. formation 201906065095

Devenir sauveteur secouriste du travail - SST

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ARFAB POITOU-CHARENTES
Philippe DOS SANTOS
05.49.45.89.72
arfab-poitou-charentes@orange.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

- Savoir intervenir sur son lieu de travail pour porter secours à toute personne victime d’un accident et/ou d’un malaise. - Acquérir des
compétences en matière de prévention des risques et les mettre au service de l’organisme ou entreprise pour contribuer à la diminution des
risques d’atteinte à la santé des salariés Important: Le recyclage est nécessaire tous les 24 mois (à date d'anniversaire) ou dès lors qu'il n'y
plus de Sauveteur Secouriste dans l'entreprise.

Contenu et modalités d'organisation

- Accueil, présentation de l’ARFAB et tour de table de présentation des stagiaires - Début de la formation initiale SST : 1. Etre capable de
situer son rôle de SST dans l’organisation de la Prévention dans l’entreprise 2. Etre capable de contribuer à la mise en place d’actions de
Prévention 3. Etre capable d’informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de la ou des
situations dangereuses repérées 4. Etre capable de situer le cadre juridique de son intervention 5. Etre capable de réaliser une protection
adaptée 6. Etre capable d’examiner la ou les victimes avant et pour la mise en œuvre de l’action choisie en vue du résultat à obtenir 7. Etre
capable de faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise 8. Etre capable de secourir la ou les victimes de
manière appropriée - Evaluation des stagiaires sur les connaissances acquises (cas concrets) - Remise éventuelle des attestations de
réussite à l’évaluation (si les compétences sont validées)

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Certificat de sauveteur-secouriste du travail (SST) - Sans niveau spécifique
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00346204
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Saintes (17)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00346205
du 01/01/2023 au

31/12/2023
PARTHENAY

(79)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00346206
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Niort (79)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00346201
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Angoulême

(16)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00346202
du 01/01/2023 au

31/12/2023

LA
ROCHELLE

(17)

ARFAB POITOU-
CHARENTES



00346203
du 01/01/2023 au

31/12/2023
POITIERS

(86)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00425304
du 01/01/2024 au

31/12/2024
La Rochelle

(17)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00425307
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Poitiers (86)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00425306
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Niort (79)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00425303
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Angoulême

(16)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00425302
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Parthenay

(79)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00425305
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Saintes (17)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00540737
du 01/01/2025 au

31/12/2025
La Rochelle

(17)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00540738
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Poitiers (86)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00540739
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Niort (79)

ARFAB POITOU-
CHARENTES

00540740
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Angoulême

(16)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00540741
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Parthenay

(79)
ARFAB POITOU-

CHARENTES

00540742
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Saintes (17)

ARFAB POITOU-
CHARENTES


